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ARTICLE 43

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les  auteurs  de cet  amendement sont  opposés au principe d’exclusion qui  sous-tend la
mesure  de  suppression  du  lien  entre  qualité  de  pensionné  et  bénéfice  d’un  régime  français
d’assurance maladie. Ils souhaitent donc la suppression de cet article.


